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Fiche n°8 

 

 

 MUTATIONS 

 

 

A/ PLUS DE MUTATION 
 

 Si un licencié dans une association UFOLEP au cours de la saison sportive qui , ne renouvelle pas, pour la nouvelle saison sportive, sa 

urs activités 

 
 

 

B/ MUTATION OBLIGATOIRE 
 

A/ Démarches du licencié 

 

Si un licencié UFOLEP a validité sa licence de la saison sportive en cours dans une association  en cours de 

saison pour la même activité sportive, il peut le faire  à tout moment de la saison aux conditions suivantes : 
 

a) par lettre recommandée, en y joignant le formulaire officiel de mutation.  

b) Verser les éventuels droits correspondants. 

c)  
 

                           Remarques : Pour la participation à des phases compétitives et qualificatives pour le compte de la nouvelle association, le 

licencié devra respecter les délais de prise de licence imposés par le règlement sportif fédéral (Article 6  les 

 

  

 B/ Démarches ion quittée 
 

 quinze jours pour faire parvenir au Comité 

Départemental son avis sur ce changement. 
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 C/  
 

 S  donne un avis négatif, le Comité Départemental pourra statuer après avoir entendu ou pris les avis du licencié et 

du président concernés. 
 

 En cas de décision défavorable du Comité Départemental, le licencié a la possibilité de contester la décision auprès du Bureau National de 

 

  

C/ REMARQUES 
 

   
 

 

quitté qui statuera 
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Mutation 

Licencié(e)  dans laquelle il a déjà renouvelé sa licence 
 

Si un licencié UFOLEP a validité sa licence de la saison sportive en cours dans une association et souhaite changer 

 en cours de saison pour la même activité sportive, il peut le faire à tout moment de la saison aux 

conditions suivantes : 

a) par lettre recommandée, en y joignant le formulaire officiel de 

mutation.  

b) Verser les éventuels droits correspondants. 

c) 

 
 

  
 

   Nom  

   

     

 

     

 

     

 

    

 

...................................................................................................................................................................... .............. 

 

 

 

 

2/Avis du club quitté 
         Au cours de sa réunion du ............................ le comité directeur du club quitté a donné un avis favorable,  

défavorable, à cette demande de mutation. 
 

    Motif(s) :.................................................................................................................................................................. 
 

              

 

 Date, nom et signature du Président : 

 

3/ Avis du Comité Départemental UFOLEP du club quitté 
Le comité départemental UFOLEP de ....................................................................................................................... 

donne un avis favorable, défavorable, à cette demande de mutation. 
 

Motif(s) :............................................................................................................................ .......................................... 
 

           

       

Date, nom et signature du Président  du Comité départemental UFOLEP                         

 
 

 4/  

 Le Bureau National UFOLEP ................................................................ 

 et a donné un avis favorable, défavorable, à cette demande de mutation. 
 

 Motif(s) :................................................................................................................................................................ 

 

      
 

Date, nom et signature du Président ou de son représentant, 

Fiche 23  Mutation 
 


